
REFLEXIONS SUR LA PARTICIPATION

DES FORCES ARMEES ROYALE S

AUX OPERATIONS DE MAINTIEN DE LA PAIX .

Force est de constater que l'ère de la complexité où l'humanité est entrée depuis
la fin de la guerre froide peut faire naître des désastres encore inimaginables il y a
quelques années . Les Nations Unies en ont pris conscience même si le concours réticen t
de certains Etats, parmi les plus grands, les prive des moyens matériels et financiers d e
faire face aux besoins de l'Humanité .

En effet, dans un monde de plus en plus resserré où la proximité ne se satisfai t
pas de la coexistence des nations, mais appelle à la cohabitation des hommes, l'ONU ne
se contente plus de rechercher la fin des hostilités par la médiation . Au delà de la paix
sécuritaire, elle s'efforce de bâtir la paix structurelle, par la mise en place dans les zone s
éprouvées, des conditions politiques, économiques et sociales, susceptibles de consolide r
dans les populations le désir de vivre en paix .

Il est claire que les casques bleus ont souvent été confronté au décalage existan t
entre la réalité des situations sur le terrain et la nature des décisions prises par le consei l
de sécurité . Partis dans une logique de paix, ils ont été confrontés à une logique d e
guerre, puisque la paix qu'ils étaient censés maintenir n'existait tout simplement plus .

La conception, la conduite et l'exécution des opérations extérieures dans le cadr e
Onusien se font au Maroc sur deux plans distincts . Le premier est celui de la stratégie, où
se situent la conception générale des opérations, la prévision des mouvements
d'ensemble et la conduite à distance des forces, conformément au mandat voté par l e
conseil de sécurité de l'ONU qui décide la mise sur pied et le déploiement de la Force .
Le second est au niveau tactique qui vise à obtenir sur le terrain le maximum d'efficacité
de la manoeuvre et des armes ; le commandant des forces en opération s'appuie sur des
règles, appelées (S.O.P.'s), ce sont les Procédures Opérationnelles Permanentes et le s
applique directement avec le constant souci de s'adapter aux particularités locales d u
moment .

la stratégie appliquée dans ce cas précis a donc pour limite supérieure la politiqu e
qui couvre toutes les activités du pays et les ordonne, et pour limite inférieur la tactique ,
qui est strictement affaire militaire et ne relève que du commandement .

Le Maréchal FOCH a rassemblé les principes de la stratégie dans sa trilogi e
fameuse
« économie des forces, unité et liberté d'action » . La participation des Forces Armée s
Royales aux différentes missions de maintien de la paix ont toutes été conçues selon c e
schéma bicéphale, où le projet politique national est à l'origine de l'élaboration d'une
stratégie appropriée à la situation du moment .



Depuis leurs créations le 14 mai 1957 par Sa Majesté le ROI HASSAN II,
alors prince héritier du Royaume Chérifien, les Forces Armées Royales n'ont pas ét é
uniquement motivées dans l'exercice de leur devoir par le seul intérêt national . La
stratégie qui leur a été tracé répond également au message de prévention universaliste
pour la gestion des crises sous mandat de l'ONU. Parmi les missions qu'elles peuven t
exécuter réside le respect de grands principes, pour y répondre efficacement les F .A.R
se sont adaptés tant dans leurs comportements que dans leurs structures .

Le bien fondé de cette thèse a été démontré maintes fois à travers l'histoire du
pays. Sa triple vocation, musulmane, arabe et africaine font de lui un interlocuteur
privilégié et écouté au sein des instances internationales . C'est ainsi dire que s a
participation militaire dans les conflits qui ont secoué la planète, n'a pas été seulemen t
motivé par le devoir de respecter ses engagements, mais souvent ardemment souhaité par
la communauté internationale .

@

U LA SOLIDARITE AVEC LES PAYS ARABES:

Depuis son indépendance le Maroc a manifesté activement sa solidarité à l'égar d
des pays arabes et du peuple palestinien dans leur lutte contre Israël .

En effet, dans son discours devant l'assemblée générale des Nations-Unies en
septembre 1956, le ministre des affaires étrangères du Maroc devait dénonce r
vigoureusement l'agression dont venait de faire l'objet l'Egypte de la part de la France ,
d'Israël et du Royaume-Uni .

En outre, le discours prononcé le 4 octobre 1960 par le Prince héritier Moula y
Hassan devant l'assemblée générale des Nations-Unies démontre bien l'intérêt que l e
Maroc porte à la cause palestinienne : « Non seulement en qualité d'Etat arabe
étroitement lié aux pays frères du Moyen-Orient et solidaire avec eux, mais égalemen t
comme pays épris de justice et profondément imbu de liberté, le Maroc ressent d'un e
façon particulièrement aiguë, la détresse et la misère des palestiniens arrachés
injustement à leurs foyers. C'est là un des plus grands drame de ce siècle, l'une des
erreurs les plus monstrueuses que l'humanité ait connues au cours de son histoire . Les
Nations-Unies ne peuvent rester indifférents devant cette situation ni entériner comm e
un fait accompli, l'injustice commise par certaines puissances impérialistes en vue de
démembrer l'Orient arabe, d'y semer la division, d'y créer un foyer propice à leu r
entreprise et une source de troubles permanents . » .

Le rôle de premier plan joué par le Maroc dans la recherche d'une solutio n
globale au conflit du Moyen-Orient devait aboutir à l'adoption, lors du 12ème sommet



arabe de Fès en septembre 1982, du « plan de Fès » . Ce sommet avait désigné un comit é
présidé par le S .M le Roi Hassan II et ayant pour mission de présenter et d'expliquer le
plan aux pays membres du Conseil de Sécurité de l'ONU .

Il faut relever la position spécifique du Maroc quant au problème du Moyen -
Orient. En effet, tout en faisant preuve de modération et de réalisme à l'égard du fai t
Israélien, le Maroc n'a pas manqué l'occasion d'exprimer militairement sa solidarité ave c
les pays arabes. Ainsi il a du envoyer des unités des Forces Armées Royales au Sinaï e t
au Golan, qui devait participer à la guerre d'octobre 1973 . Cette volonté d'être
militairement présent aux côtés des Arabes a été sans cesse réaffirmée par le chef d e
l'Etat .

De même, au lendemain de l'invasion du Koweït par l'Irak le Maroc n'a pas
hésité à envoyer un contingent des Forces Armées Royales en Arabie-Saoudite pour l a
défense des lieux saints de l'Islam . Cette décision libre et souveraine a été prise avan t
même la formation de la coalition internationale ainsi que le vote des différente s
résolutions contre l'Irak par les Nations-Unies . Dans ce cas d'extrême urgence le projet
politique adopté par le gouvernement n'a pas tardé à se concrétiser dans les faits par un e
stratégie militaire qui retrouve ses racines dans l'histoire .

L'effort militaire consenti à l'égard des pays arabes ne se limite pas uniquement à
des interventions directs, mais trouve également son application au niveau des aides e t
conseils fournis pour d'autres pays . Le continent africain de sa part, a également
bénéficié de l'expérience et de l'apport substantielle fourni sur le terrain par les Forces
Armées Royales .

II/ LE MAROC ET LA SECURITE DU CONTINENT :

Le Maroc a toujours été attentif aux problèmes du continent africains auquel il a
montré de manière pertinente son attachement et sa solidarité . La politique africaine du
Maroc se fonde sur un certain nombre de principes, dont le règlement pacifique des
différends interafricains . Il a soutenu diplomatiquement et militairement les luttes d e
libération nationale, en particulier celles dirigées contre le colonialisme portugais ; comme
il a soutenu les combats des peuples namibien et sud-africain victimes d e
l'apartheid . .Ainsi dans le but d'accroître l'efficacité de la lutte de libération du peuple d u
Zimbabwe, S .M le ROI Hassan II, en tant que président en exercice de l'O .U.A.(1972-
1973), devait amener la ZANU et la ZAPU à unifier leurs rangs sur le plan politico-
militaire, cela a donné naissance au Front patriotique .

En tant qu'acteur important sur la scène africaine et soucieux de l'évolutio n
politique du continent ainsi que de sa sécurité, le Maroc devait en faire la démonstratio n
au fil des événements qui allaient affecter l'ex- Zaïre actuel (République Démocratiqu e
du Congo .) . C'était dans cet esprit qu'il devait participer aux côtés des forces de s

Nations-Unies au Zaïre en 1960 pour préserver ce nouvel état indépendant de la partitio n
et des idées néo-coloniales. Dix sept ans plus tard, à la suite de l'invasion de la province
du Shaba (ex-katanga) en mars 1977, les F .A.R étaient les seules forces militaires à
intervenir, suite à la décision politique prise au plus haut niveau . Le Maroc envoya un



contingent de 1500 hommes, qui allaient repousser les forces adverses hors du territoire
zaïrois. Enfin , ce même contingent devait faire partie de la force interafricaine créée e n
1978 à la suite de la seconde tentative d'invasion du Shaba .

Les motifs qui sont à la source de ce type d'interventions avait été très largemen t
développés au plan juridique par le souverain marocain : « L'intervention du Maroc au
Zaïre n'est nullement conjoncturelle. Elle est une intervention permanente dans le
passé, dans le présent et dans l'avenir. La motivation peut trouver ses racines et son
objet dans les arguments suivants :

1- C'est un état membre de l'O.U.A. ,
2- Cet état membre a demandé au Maroc de l'aide ,
3- Cet état membre ne s'adonne pas à des activités militaires agressives . Il défend son
intégrité territoriale » . (Réunion de presse avec 4 journalistes français, 18/04/1977 )

Cet intérêt pour l'Afrique est attesté par les multiples séjours des chefs d'Etat africain s
au Maroc, mais surtout par les relations économiques, commerciales et culturelles. La
géostratégie n'étant pas limité au seul domaine militaire, le Maroc a conclu avec se s
partenaires africains des dizaines d'accords dans de très nombreux domaines .

Cependant, et en dépit des tentatives d'élargissement de l'éventail des relation s
du Maroc, celles-ci demeurent dominées par ses rapports avec les pays développés .

III/ PARTICIPATION DU MAROC AUX RECENTES OPERATIONS DE
MAINTIEN DE LA PAIX/

L'ONU a en charge la paix et la sécurité internationale . Elle a parmi ses tâche s
premières, celle d'assurer le maintien de la paix. Pour ce faire, elle dispose d'un arsenal
juridique figurant dans la charte de l'ONU :
1- Les mesures coercitives: énumérées dans le Chapitre VII de la Charte intitul é
« Action en cas de menace contre la paix, de rupture de la paix et d'acte d'agression »
2- Les mesures pacifiques : le chapitre VI intitulé « règlement pacifique des différends »

Toutefois, l'inadaptation de ces mesures au contexte de la guerre froide a fai t
naître un nouvel instrument d'action en marge de la charte, « le maintien de la paix » .

Par ailleurs, la fin de la guerre froide a permis la reconnaissance par l a
communauté internationale d'un droit d'ingérence humanitaire par les Nations-Unies .
Cet état de fait a donné lieu à de nombreuses opérations de maintien de la paix, entr e
1989 et 1996, dont le nombre est au moins équivalent à ceux exécutes depuis sa création .

Le Royaume du Maroc toujours fidèle à ses engagements à l'égard de l a
communauté internationale s'acquitte de sa "contribution obligatoire " (cotisation)

régulièrement vis à vis des finances de l'Organisation, et a participé à deux des plus
grandes opérations lancées par l'ONU, l'une en Somalie et l'autre en Bosnie avec de s
contingents militaires importants .

Ayant personnellement participé à ces deux grandes opérations ,toutes auss i
différentes l'une que l'autre par le climat, la géographie et la nature des moyens engagés



par les différents contingents. J'ai pu tirer quelques enseignements que je me permet de
livrer sans vraiment prendre le souci de les hiérarchiser .

Dans une opération de maintien de la paix, l'armée doit s'accommoder d'un e
chaîne de commandement à trois niveaux : la direction politique d'ensemble qui relève d u
conseil de sécurité ; la direction exécutive et la supervision, qui sont du ressort du
secrétaire générale ; et enfin le commandement sur le terrain qui incombe au chef d e
mission . Les décideurs sont donc censés ne pas avoir de contact direct avec les
responsables de l'action sur le terrain . Les militaires ont alors pour principal interlocuteur
une institution civile et administrative peu au fait des contraintes opérationnelle s

Sur le terrain les militaires se doivent d'assimiler la philosophie de leur missio n
qui se caractérise par l'absence d'ennemi clairement identifié, la négociation avec le s
belligérants, les relations avec la population et la complémentarité d'action avec le s
ONG ; chacun de ces acteurs agissant suivant sa logique propre . La complexité de ce s
missions exige une préparation spécifique des soldats et la constitution de structures a d
hoc de commandement et d'intervention . Le contingent marocain a en toute circonstanc e
respecté ces règles qui ont fait réussir ses missions .

Les forces de maintien de la paix sont des coalitions d'opportunité; les troupes
qui la composent ne se connaissent pas et n'ont jamais travaillé ensemble . Leur mise en
place sur le terrain se traduit en réalité, par la juxtaposition de contingents ayant des
missions complémentaires à remplir mais des méthodes de travail et des procédures for t
différentes .

Les bataillons sont également extrêmement divers dans leur équipement, leur
entraînement général, leur préparation à la mission spécifique et leur motivation . Il y a
des bataillons au standard OTAN ou équivalent bien armés, dont tous les transports d e
personnel sont blindés, bien commandés, bien soutenu et bien préparé à la mission ,
comme cela a été le cas pour le contingent marocain en Bosnie . Mais il y a des bataillons
arrivant tout nu, sans véhicules blindés, sans équipements individuels minimu m
notamment pour supporter les dures conditions hivernales .

L'effort considérable que déploie les F .A.R pour participer avec des contingent s
bien entraînés et bien équipés aux opérations de maintien de la paix sous mandat de
l'ONU est à la mesure de sa volonté diplomatique de respecter ses engagements vis à vi s
de la communauté internationale .

@

Conformément aux hautes directives de Sa Majesté le ROI Hassan II Che f
Suprême et Chef d'Etat Major des Forces Armées Royales, les interventions de l'anné e
n'ont pas été uniquement motivées par le seul intérêt nationale : s'appuyant sur un
message à prétention universaliste, elle est de plus en plus demandées par l'Organisatio n
des Nations Unies, principalement pour des motifs humanitaires à prêter son concours a u
service de l'humanité .

Ces interventions sont destinés à imposer le respect de grands principes . Dès lors
l'armée devient un instrument de politique étrangère qui vise à prévenir les crises, à



maintenir la paix, éventuellement à la rétablir par des opérations de force . Pour répondre
efficacement à ces défis l'armée a su s'adapter tant dans ses comportements que dans ses
structures .
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